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(54) Ensemble comprenant un flacon remplissable et une source de produit

(57) L’invention concerne un ensemble comprenant
un flacon remplissable de distribution d’un produit fluide
et une source (15) de produit destinée au remplissage
dudit flacon remplissable, ladite source comprenant un
réservoir (18) pourvu d’un dispositif de distribution, ledit
flacon remplissable comprenant un réservoir (2) et un
dispositif (10) de distribution, ledit flacon remplissable
étant équipé d’une soupape (14) de remplissage du ré-
servoir (2), l’ouverture de la source (15) étant équipée
d’une douille (23) de connexion réversible du dispositif
de distribution en mettant en communication étanche des
moyens d’alimentation dudit dispositif avec le réservoir
source (18), ladite douille étant agencée pour, après dé-
connexion du dispositif de distribution, permettre la con-
nexion du flacon remplissable en actionnant l’ouverture
de la soupape (14) afin de mettre en communication étan-
che les réservoirs (2, 18) en vue du remplissage.



EP 2 792 418 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention concerne un ensemble comprenant
un flacon remplissable de distribution d’un produit fluide
et une source de produit destinée au remplissage dudit
flacon.
[0002] En particulier, le flacon remplissable permet la
distribution d’un produit liquide, par exemple d’un produit
cosmétique de soin, de maquillage ou de parfumage, ou
d’un produit pharmaceutique.
[0003] Le flacon remplissable comprend un réservoir
de conditionnement du produit ainsi qu’un dispositif de
distribution du produit conditionné qui est monté de façon
étanche sur ledit réservoir. En particulier, le dispositif de
distribution peut comprendre une pompe à actionnement
manuel qui est alimentée en produit conditionné, ladite
pompe étant agencée pour distribuer le produit sous
pression, par exemple sous la forme d’un aérosol. En
variante, le dispositif de distribution peut comprendre des
moyens d’application du produit, par exemple sous la
forme d’une bille.
[0004] Dans un exemple d’application, les flacons rem-
plissables selon l’invention permettent la distribution
d’échantillons de produit, notamment pour un volume de
produit conditionné dans le réservoir qui est compris en-
tre 1 et 10 ml. En particulier, les échantillons ainsi distri-
bués peuvent permettre à un client de tester le produit,
les flacons étant alors qualifiés de flacons testeurs
d’échantillons. En variante, les flacons peuvent être dits
« de sac » en ce qu’ils permettent de transporter facile-
ment un volume réduit de produit, par opposition à des
flacons de contenance supérieure qui sont en général
lourds et encombrants car cossus.
[0005] Dans ces applications, par exemple pour des
raisons logistiques, de praticité ou encore environne-
mentales de recyclage, il peut être souhaitable de pou-
voir recharger le réservoir en produit à partir d’une source
dudit produit. En effet, il est peu pratique pour un utilisa-
teur d’effectuer le remplissage du réservoir à l’aide d’un
petit entonnoir et peu écologique de jeter un flacon vide
pour le remplacer par un plein constituant recharge.
[0006] Des flacons remplissables sont déjà proposés
à la vente, dans lesquels le réservoir est équipé d’une
soupape de remplissage dudit réservoir qui est agencée
pour permettre la mise en communication d’une source
de produit avec ledit réservoir en vue de son remplissage.
En particulier, la soupape comprend un passage de com-
munication entre la source et le réservoir, ledit passage
étant équipé d’un clapet qui est mobile relativement audit
passage entre une position de fermeture étanche et une
position d’ouverture dudit passage.
[0007] Pour effectuer le remplissage, l’art antérieur
propose d’utiliser un flacon source comprenant une pom-
pe de distribution, le clapet étant déplacé au moyen du
gicleur de ladite pompe. En particulier, l’appui étanche
du gicleur sur le clapet permet l’ouverture réversible dudit
clapet ainsi que l’actionnement de la pompe pour injecter
du produit source dans le réservoir au travers de la sou-

pape.
[0008] Toutefois, cette réalisation nécessite de retirer
préalablement le bouton poussoir équipant le gicleur de
la pompe du flacon source et d’actionner à plusieurs re-
prises ledit gicleur pour injecter un volume de produit
suffisant, ce qui est difficile et peu intuitif pour l’utilisateur.
En outre, une mauvaise remise en place du bouton pous-
soir sur le gicleur après remplissage est potentiellement
néfaste au bon fonctionnement ultérieur du flacon source
pour la distribution du produit qu’il contient. De plus, la
remise en place occasionne immanquablement un ac-
tionnement de la pompe, donc la distribution non sou-
haitée d’au moins une dose de produit.
[0009] Par ailleurs, cette réalisation pose des problè-
mes d’étanchéité lors du remplissage, notamment du fait
de la difficulté à positionner correctement le gicleur en
appui étanche sur le clapet en exerçant un effort suffisant
pour provoquer conjointement l’ouverture du clapet et
l’actionnement de la pompe, et ce d’autant plus que la
pompe doit être actionnée à plusieurs reprises pour in-
jecter un volume de produit suffisant.
[0010] L’invention vise à perfectionner l’art antérieur
en proposant notamment un ensemble permettant le
remplissage d’un flacon sur une source de produit avec
une gestuelle particulièrement aisée et intuitive, tout en
améliorant l’étanchéité du remplissage.
[0011] A cet effet, l’invention propose un ensemble
comprenant un flacon remplissable de distribution d’un
produit fluide et une source de produit destinée au rem-
plissage dudit flacon remplissable, ladite source compre-
nant un réservoir de conditionnement dudit produit qui
est pourvu d’une ouverture dans laquelle un dispositif de
distribution du produit conditionné est monté, ledit flacon
remplissable comprenant un réservoir destiné au condi-
tionnement dudit produit et un dispositif de distribution
dudit produit conditionné qui est monté de façon étanche
sur ledit réservoir, ledit flacon remplissable étant équipé
d’une soupape de remplissage du réservoir qui est agen-
cée pour permettre la mise en communication de la sour-
ce de produit avec le réservoir en vue de son remplissa-
ge, l’ouverture de la source étant équipée d’une douille
de connexion réversible du dispositif de distribution en
mettant en communication étanche des moyens d’ali-
mentation dudit dispositif avec le réservoir source, ladite
douille étant agencée pour, après déconnexion du dis-
positif de distribution, permettre la connexion du flacon
remplissable en actionnant l’ouverture de la soupape afin
de mettre en communication étanche les réservoirs en
vue du remplissage.
[0012] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront dans la description qui suit, faite en référence
aux figures annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 est une représentation partielle en coupe
longitudinale partielle d’une source de produit d’un
ensemble selon un mode de réalisation de l’inven-
tion, dans laquelle le dispositif de distribution est re-
présenté en cours de première connexion sur ladite
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source ;
- la figure 2 est une représentation analogue à la figure

1, dans laquelle le dispositif de distribution est re-
présenté connecté sur la source, la figure 2a étant
une vue agrandie d’une partie de la figure 2 ;

- la figure 3 est une représentation analogue à la figure
1, dans laquelle le dispositif de distribution est re-
présenté en cours de retrait après sa déconnexion ;

- la figure 4 est une représentation partielle en coupe
longitudinale partielle d’un flacon remplissable d’un
ensemble selon un mode de réalisation de l’inven-
tion, la figure 4a étant en vue agrandie d’une partie
de la figure 4 ;

- la figure 5 est une représentation partielle en coupe
longitudinale partielle du flacon de la figure 4 en
cours de connexion sur la source de la figure 1 ;

- la figure 6 est une représentation analogue à la figure
5 dans laquelle le flacon remplissable est connecté
sur la source, la figure 6a étant une vue agrandie
d’une partie de la figure 6.

[0013] Dans la description, les termes de positionne-
ment dans l’espace sont pris en référence à la position
droite de la source et du flacon remplissable telle que
représentée sur les figures.
[0014] En relation avec les figures, on décrit ci-des-
sous un ensemble comprenant un flacon remplissable
destiné à contenir un produit fluide en vue de sa distri-
bution. Dans des exemples particuliers, le produit peut
être liquide, notamment un produit cosmétique de soin,
de maquillage ou de parfumage, ou un produit pharma-
ceutique.
[0015] Le flacon remplissable comprend un corps 1
dans lequel un réservoir 2 de conditionnement du produit
est formé. Selon une application particulière, le réservoir
2 peut avoir une contenance comprise entre 1 et 10 ml
de sorte à permettre la distribution d’échantillons de pro-
duit.
[0016] Selon une réalisation, le corps 1 est rigide, no-
tamment en présentant une rigidité suffisante pour que
le volume du réservoir 2 demeure sensiblement constant,
même si la pression interne varie. Le corps 1 peut être
monobloc, par exemple réalisé par injection-soufflage ou
extrusion-soufflage, ou en plusieurs parties injectées
puis assemblées, par exemple par soudure ultra-sons,
ou par laser, ou par friction rotative, en matière plastique
rigide, en métal, par exemple en aluminium, ou en verre.
[0017] Dans le mode de réalisation représenté, le
corps 1 présente une base tubulaire 3 qui s’étend entre
un fond 4 et une ouverture supérieure 5, le réservoir 2
étant formé à l’intérieur de ladite base. De façon avan-
tageuse, la base tubulaire 3 peut être recouverte d’un
habillage visant à parfaire l’esthétique du flacon remplis-
sable.
[0018] Le corps 1 comprend un couvercle 6 présentant
une jupe annulaire inférieure 7 qui est disposée dans
l’ouverture supérieure 5 en étant associée à elle de façon
étanche, par exemple par soudure, notamment par fric-

tion rotative. Le couvercle 6 présente également un col
supérieur 8 dans lequel est formée une ouverture 9 d’ac-
cès à l’intérieur du réservoir remplissable 2.
[0019] Le flacon remplissable comprend un dispositif
10 de distribution du produit conditionné qui est monté
de façon étanche sur le réservoir 2. Dans le mode de
réalisation représenté, le dispositif de distribution com-
prend une pompe 10 qui est fixée dans l’ouverture 9 du
col 8 en permettant l’alimentation de ladite pompe en
produit conditionné. En particulier, la pompe 10 est ac-
tionnée manuellement au moyen d’un bouton poussoir
11, ladite pompe étant alimentée en produit par l’inter-
médiaire d’un tube plongeur 12 qui est disposé dans le
réservoir 2.
[0020] Toutefois, l’invention n’est pas limitée à un mo-
de de distribution du produit. En particulier, d’autres types
de moyens de prélèvement du produit dans le réservoir
2 peuvent être envisagés. Le dispositif 10 de distribution
peut également comprendre des moyens d’application
du produit, par exemple sous la forme d’une bille.
[0021] Le bouton poussoir 11 comprend un orifice de
distribution 13 et une zone supérieure permettant à l’uti-
lisateur d’exercer un appui digital sur lui afin de déplacer
le gicleur de la pompe 10 sur sa course d’alimentation
dudit orifice en produit sous pression. Dans le mode de
réalisation représenté, le bouton poussoir 11 est équipé
d’une buse de pulvérisation qui est agencée pour distri-
buer radialement un aérosol du produit au travers de l’ori-
fice de distribution 13. Toutefois, notamment pour un em-
bout nasal de pulvérisation, le bouton poussoir 11 peut
permettre une distribution axiale du produit. En variante,
le produit peut être distribué sous la forme d’une noisette
ou d’une nappe.
[0022] Le flacon est équipé d’une soupape 14 de rem-
plissage du réservoir 2 qui est agencée pour permettre
la mise en communication d’une source 15 de produit
avec ledit réservoir en vue de son remplissage. En rela-
tion avec les figures, la soupape 14 comprend un pas-
sage 16 de communication avec le réservoir remplissa-
ble 2, ledit passage étant équipé d’un clapet 17 d’ouver-
ture / fermeture dudit passage. En particulier, le passage
16 est formé dans le fond 4 du corps 1 de sorte notam-
ment à remplir le réservoir 2 par ledit fond, ce qui corres-
pond à un geste intuitif.
[0023] L’ensemble comprend également la source 15
de produit qui est destinée au remplissage du flacon rem-
plissable, ladite source comprenant un réservoir 18 de
conditionnement dudit produit qui est pourvu d’une
ouverture 19 dans laquelle un dispositif 20 de distribution
du produit conditionné est monté.
[0024] Dans le mode de réalisation représenté, la sour-
ce 15 de produit est sous la forme d’un flacon dont le
réservoir 18 est surmonté d’un col 21 dans lequel une
pompe 20 de distribution est montée pour être alimentée
en produit conditionné. Ainsi, outre sa fonction de rem-
plissage, par actionnement manuel du bouton poussoir
22 de la pompe 20, la source 15 peut être utilisée en tant
que flacon de distribution du produit contenu dans le ré-
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servoir source 18, notamment sous la forme d’un aérosol,
d’une noisette ou d’une nappe du produit.
[0025] L’ouverture 19 de la source 15 est équipée
d’une douille 23 qui est montée dans le col 21, ladite
douille étant agencée pour permettre la connexion réver-
sible du dispositif 20 de distribution en mettant en com-
munication étanche des moyens d’alimentation dudit dis-
positif avec le réservoir source 18. En outre, la douille 23
est agencée pour, après déconnexion du dispositif 20 de
distribution, permettre la connexion du flacon remplissa-
ble en actionnant l’ouverture de la soupape 14 afin de
mettre en communication étanche les réservoirs 2, 18
en vue du remplissage.
[0026] Ainsi, par une gestuelle simple de connexion /
déconnexion du dispositif 20 de distribution - respective-
ment du flacon remplissable - on réalise la distribution
du produit contenu dans le réservoir source 18 sans ris-
que de détérioration dudit dispositif de distribution - res-
pectivement le remplissage du réservoir remplissable 2
en garantissant une étanchéité satisfaisante lors du
transfert de produit depuis le réservoir source 18 dans
le réservoir remplissable 2.
[0027] En particulier, le réservoir remplissable 2 peut
présenter une dépression d’air qui est agencée pour, par
connexion du flacon remplissable, induire le remplissage
dudit réservoir par aspiration du produit conditionné dans
le réservoir source 18. Pour ce faire, on peut prévoir un
flacon remplissable dont le dispositif 10 de distribution
fonctionne sans reprise d’air dans le réservoir 2 en com-
pensation du volume de produit distribué. En particulier,
la pompe 10 peut être dépourvue de trou d’évent ou com-
prendre un trou d’évent qui est occulté ou disposé de
sorte à ne pas assurer sa fonction de reprise d’air.
[0028] Dans le mode de réalisation représenté, la
douille 23 de connexion présente un orifice 24 de com-
munication qui débouche dans le réservoir source 18,
ledit orifice étant équipé d’un tube plongeur 25 qui s’étend
à l’intérieur du réservoir source 18. En particulier, la pom-
pe 20 du flacon source peut alors être dépourvue de tube
plongeur, ce qui facilite grandement son retrait pour pou-
voir connecter le flacon remplissable.
[0029] L’orifice 24 de communication est surmonté
d’un siège 26 sur lequel les moyens d’alimentation du
dispositif 20 de distribution - respectivement la soupape
14 de remplissage - sont destinés à venir en appui étan-
che lors de la connexion dudit dispositif de distribution -
respectivement du flacon remplissable. Ainsi, par simple
appui axial du dispositif 20 de distribution - respective-
ment du flacon de distribution - sur le siège 26, on met
en communication les moyens d’alimentation - respecti-
vement la soupape 14 - avec le réservoir source 18.
[0030] Pour faciliter la connexion, la douille 23 présen-
te un logement supérieur 27 dans lequel les moyens d’ali-
mentation - respectivement la soupape 14 de remplissa-
ge - sont destinés à être reçu de façon réversible lors de
la connexion du dispositif 20 de distribution - respective-
ment du flacon remplissable. En particulier, le logement
27 assure un guidage axial du dispositif 20 de distribution

et du flacon remplissable lors de leur coulissement res-
pectif, facilitant ainsi leur bon positionnement sur le siège
26 pour fiabiliser l’étanchéité de la connexion par appui
axial.
[0031] Pour améliorer ce guidage, le logement 27 est
équipé d’un orifice 28 d’égalisation de la pression entre
ledit logement et le réservoir source 18. Ainsi, on peut
bénéficier d’un logement 27 présentant une dimension
intérieure qui est analogue à la dimension extérieure sur
laquelle le flacon de remplissage et le dispositif 20 de
distribution sont guidés, et ce sans risquer un effet piston
dans ledit logement lors de la connexion / déconnexion.
[0032] De façon avantageuse, le siège 26 est équipé
d’un joint 29 d’étanchéité sur lequel l’appui étanche est
réalisé, ledit joint présentant une géométrie annulaire
dans laquelle débouche l’orifice 24 de communication,
ladite géométrie présentant des surfaces inférieure et
supérieure qui sont planes pour favoriser l’étanchéité
axiale par appui.
[0033] Dans le mode de réalisation représenté, la
douille 23 de connexion présente un godet 30 qui s’étend
entre le siège 26 et l’orifice 24 de communication, ledit
godet étant relié à la paroi périphérique de la douille 23
par l’intermédiaire d’une portée 31 sur laquelle ledit siège
est formé, l’orifice 28 d’égalisation de pression étant éga-
lement formé au travers de ladite portée. En particulier,
le godet 30 et le siège 26 délimitent inférieurement le
logement 27 de la douille 23, empêchant ainsi, lorsque
ledit logement est vide entre deux connexions, sensible-
ment tout accès au réservoir source 18 par l’intermédiaire
de l’ouverture 19.
[0034] Le dispositif 20 de distribution comprend un em-
bout inférieur 32 qui est équipé d’un conduit d’alimenta-
tion, ledit embout est destiné, lors de la connexion dudit
dispositif, à être disposé dans le godet 30 en présentant
une étanchéité périphérique dans ledit siège. En parti-
culier, l’embout 32 présente une portée supérieure 33
qui est tronconique divergente pour être contrainte dans
le joint afin de fiabiliser par serrage radial l’étanchéité
conférée.
[0035] En relation avec la figure 1, la douille 23 est
montée dans le col 21 lors de la première connexion de
la pompe 20 lors de sa fixation sur le flacon source. Pour
ce faire, la pompe 20 est montée dans le logement 27
dans une position axiale intermédiaire dans laquelle la
portée 33 est posée sur le joint 29, l’ensemble pompe 20
/ douille 23 étant introduit par coulissement axial dans
l’ouverture 19 du col 21.
[0036] Ensuite, le dispositif 20 de distribution est con-
necté dans la douille 23 par fixation réversible sur le col
21 (figure 2). Pour ce faire, le dispositif 20 de distribution
comprend un manchon 34 pourvu de moyens de fixation
autour du col 21 et une frette 35 montée autour dudit
manchon par l’intermédiaire d’un dispositif de déplace-
ment réversible entre une position haute dans laquelle
les moyens de fixation sont libres de sorte à permettre
le positionnement dudit manchon autour dudit col et une
position basse dans laquelle lesdits moyens de fixation
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sont contraints sur ledit col pour assurer la fixation étan-
che dudit manchon sur ledit col.
[0037] Le mode de réalisation représenté est analogue
à celui décrit dans le document FR-2 948 64 dans lequel
notamment : les moyens de fixation comprennent des
griffes 36 qui sont rabattables sous le col 21 par coulis-
sement de la frette 35 et le dispositif de déplacement est
actionné par rotation relative de la frette 35 par rapport
au manchon 34 en prévoyant que ledit manchon présen-
te des glissières 37 dans lesquelles des saillies 38 de la
frette 35 sont engagées pour transformer le mouvement
de rotation en translation relative. Dans un autre mode
de réalisation, la fixation de la pompe 20 peut être réali-
sée par un manchon à visser sur le col à vis de la source.
[0038] De façon avantageuse, la fixation de la pompe
20 sur le col 21 induit un déplacement axial de ladite
pompe dans le logement 27, ledit déplacement étant
agencé pour assurer un appui étanche entre la portée
33 et le joint 29. En particulier, la douille 23 de connexion
est équipée de moyens de retenue qui coopèrent géo-
métriquement avec le col 21, lesdits moyens étant agen-
cés pour retenir la douille 23 lors de la déconnexion et/ou
de la connexion du dispositif 20 de distribution - respec-
tivement de la soupape 14 de remplissage.
[0039] Les moyens de retenue permettent notamment
le montage de la douille 23 dans le col 21 par coulisse-
ment vers le bas mais, une fois ladite douille montée,
limitent les possibilités d’extraction - respectivement
d’enfoncement - de la douille 23 dans le col 21. Dans le
mode de réalisation représenté, la douille 23 de con-
nexion comprend des pattes rétractables 39 qui sont en-
gagées sous le col 21 et une collerette supérieure 40 qui
est disposée sur le buvant dudit col. Ainsi, la collerette
40 assure la mise en butée axiale de la douille 23 dans
le col 21 afin de garantir la course d’appui étanche lors
de la connexion, les pattes 39 retenant ladite douille dans
le col 21 lors de la déconnexion.
[0040] Selon une réalisation, la douille 23 est montée
flottante dans le col 21 sur une course axiale qui est dé-
limitée par la collerette 40 et les pattes 39. En particulier,
la paroi périphérique de la douille 23 dans laquelle le
logement 27 est formé présente une dimension extérieu-
re légèrement inférieure à la dimension intérieure du col
21, ladite paroi étant surmontée par la collerette 40 et
les pattes 39 s’étendant sous ladite paroi en entourant
le godet 30.
[0041] Le dispositif 20 de distribution peut comprendre
une portée d’étanchéité qui vient en appui sur la douille
23 de connexion et/ou sur le col 21 lorsque ledit dispositif
est fixé sur ledit col, notamment pour étanchéifier l’inter-
face entre la paroi périphérique de ladite douille et ledit
col. Dans le mode de réalisation représenté, le manchon
34 est équipé d’un joint d’étanchéité 41 qui est disposé
en appui axial sur la collerette 40 et sur le buvant du col
21 pour assurer l’étanchéité de la fixation de la pompe
20 sur ledit col.
[0042] En relation avec les figures 4 à 6, la soupape
14 de remplissage comprend une tige 42 d’ouverture ré-

versible de la communication au travers de ladite sou-
pape, ladite tige étant actionnable par appui étanche
d’une portée 43 de ladite tige sur le siège 26 lors de la
connexion du flacon remplissable.
[0043] La tige 42 est pourvue d’un canal interne 44 qui
s’étend entre un orifice amont 45 destiné à être en com-
munication étanche avec le réservoir source 18 lors de
la connexion du flacon remplissable et un orifice aval 46,
ladite tige étant actionnable entre une position stable de
fermeture de l’orifice aval 46 et une position contrainte
de mise en communication dudit orifice aval avec le ré-
servoir source 18.
[0044] Dans le mode de réalisation représenté, le pas-
sage 16 du réservoir remplissable 2 débouche à l’inté-
rieur d’une cage 47 formée sous le fond 4 dudit réservoir,
la tige 42 étant montée en translation axiale contrainte à
l’intérieur d’une bague 48 qui est fixée de façon étanche
dans ladite cage. En particulier, un ressort 49 de com-
pression est disposé entre deux épaulements radiaux
50a, 50b respectivement de la tige 42 et de la bague 48,
un joint d’étanchéité 51 étant disposé autour du passage
26 entre le fond 4 et l’épaulement 50b de la bague 48.
[0045] La tige 42 présente le clapet 17 de fermeture
étanche de la communication entre le passage 16 et l’ori-
fice aval 46 lorsque ladite tige est en position stable. Dans
le mode de réalisation représenté, le clapet 17 est formé
sur l’extrémité supérieure de la tige 42 qui est montée
dans le passage 16, des orifices aval 46 étant formés
sous ledit clapet pour être disposés dans le passage 16
lorsque la tige 42 est relevée axialement en position con-
trainte de mise en communication.
[0046] De façon avantageuse, l’orifice amont 45 est
séparé de la portée d’appui 43 par une portion 52 de tige
42 qui est équipée d’une structure d’évent 53, ladite struc-
ture étant localisée afin que la portée 43 puisse être en
communication étanche avec le réservoir source 18 lors
de la connexion du flacon remplissable par appui et pour
empêcher la mise en communication étanche de l’orifice
amont 45 avec le réservoir source 18 par appui sur ladite
portion. Ainsi, on limite la possibilité de remplissage du
flacon sur une source 15 dont le siège 26 est adapté à
conférer l’appui étanche uniquement sur la portée 43 pré-
vue à cet effet sur la tige 42.
[0047] En particulier, on peut interdire le remplissage
du flacon sur le gicleur de la pompe d’un flacon source
en prévoyant que l’orifice amont 45 débouche axialement
sous une portion inférieure 52 de la tige 42, ladite portion
présentant au moins une ouverture latérale d’évent 53
qui est localisée pour maintenir ouvert le canal interne
44 en cas d’appui axial étanche autour dudit orifice
amont.
[0048] En relation avec les figures, la tige 42 présente
une portée inférieure 43 qui est tronconique divergente
pour conférer un appui étanche à l’intérieur du joint 29,
l’orifice amont 45 étant entouré par au moins une ouver-
ture latérale d’évent 53 qui débouche dans le canal in-
terne 44 et sous ladite portée tronconique. Ainsi, seule
la course axiale d’enfoncement de la portée 43 dans le
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joint 29 pour conférer le serrage radial étanche permet
de disposer les ouvertures 53 en communication étanche
avec le réservoir source 18 pour induire le remplissage.
A défaut, le canal interne 44 est en communication avec
l’air par l’intermédiaire des ouvertures 53, interdisant tout
remplissage, notamment par aspiration.
[0049] Par ailleurs, la douille 23 peut présenter une
structure d’évent 54 interdisant l’étanchéité d’un quel-
conque dispositif visant à soutirer le produit de la source
15, autre que le dispositif 20 agencé pour être connecté
dans ladite douille. En relation avec la figure 3, la struc-
ture d’évent 54 présente au moins un passage formé
dans la collerette pour empêcher le montage étanche
d’un dispositif à l’intérieur de ladite collerette.

Revendications

1. Ensemble comprenant un flacon remplissable de
distribution d’un produit fluide et une source (15) de
produit destinée au remplissage dudit flacon rem-
plissable, ladite source comprenant un réservoir (18)
de conditionnement dudit produit qui est pourvu
d’une ouverture (19) dans laquelle un dispositif (20)
de distribution du produit conditionné est monté, ledit
flacon remplissable comprenant un réservoir (2)
destiné au conditionnement dudit produit et un dis-
positif (10) de distribution dudit produit conditionné
qui est monté de façon étanche sur ledit réservoir,
ledit flacon remplissable étant équipé d’une soupape
(14) de remplissage du réservoir (2) qui est agencée
pour permettre la mise en communication de la sour-
ce (15) de produit avec le réservoir (2) en vue de
son remplissage, ledit ensemble étant caractérisé
en ce que l’ouverture (19) de la source (15) est équi-
pée d’une douille (23) de connexion réversible du
dispositif (20) de distribution en mettant en commu-
nication étanche des moyens d’alimentation dudit
dispositif avec le réservoir source (18), ladite douille
étant agencée pour, après déconnexion du dispositif
(20) de distribution, permettre la connexion du flacon
remplissable en actionnant l’ouverture de la soupa-
pe (14) afin de mettre en communication étanche
les réservoirs (2, 18) en vue du remplissage.

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la douille (23) de connexion présente un ori-
fice (24) de communication qui débouche dans le
réservoir source (18), ledit orifice étant équipé d’un
siège (26) sur lequel les moyens d’alimentation du
dispositif (20) de distribution - respectivement la sou-
pape (14) de remplissage - sont destinés à venir en
appui étanche lors de la connexion dudit dispositif
de distribution - respectivement du flacon remplis-
sable.

3. Ensemble selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le siège (26) est équipé d’un joint d’étanchéité

(29) sur lequel l’appui étanche est réalisé.

4. Ensemble selon l’une des revendications 2 ou 3, ca-
ractérisé en ce que la douille (23) de connexion
présente un logement (27) dans lequel les moyens
d’alimentation - respectivement la soupape (14) de
remplissage - sont destinés à être reçus de façon
réversible lors de la connexion du dispositif (20) de
distribution - respectivement du flacon remplissable.

5. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 4, caractérisé en ce que l’orifice (24) de
communication est équipé d’un tube plongeur (25)
qui s’étend à l’intérieur du réservoir source (18).

6. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 5, caractérisé en ce que la douille (23) de
connexion présente un godet (30) qui s’étend entre
le siège (26) et l’orifice (24) de communication, ledit
godet étant relié à une paroi périphérique de la
douille (23) par l’intermédiaire d’une portée (31) sur
laquelle ledit siège est formé, les moyens d’alimen-
tation du dispositif (20) de distribution comprenant
un embout (32) qui, lors de la connexion dudit dis-
positif, est destiné à être disposé dans le godet (30)
en présentant une étanchéité périphérique dans ledit
siège.

7. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 6, caractérisé en ce que la soupape (14)
de remplissage comprend une tige (42) d’ouverture
réversible de la communication au travers de ladite
soupape, ladite tige étant actionnable par appui
étanche d’une portée (43) de ladite tige sur le siège
(26) lors de la connexion du flacon remplissable.

8. Ensemble selon la revendication 7, caractérisé en
ce que la tige (42) est pourvu d’un canal interne (44)
qui s’étend entre un orifice amont (45) destiné à être
en communication étanche avec le réservoir source
(18) lors de la connexion du flacon remplissable et
un orifice aval (46), ladite tige étant actionnable entre
une position stable de fermeture de l’orifice aval (46)
et une position contrainte de mise en communication
dudit orifice aval avec le réservoir source (18).

9. Ensemble selon la revendication 8, caractérisé en
ce que le réservoir remplissable (2) présente un pas-
sage (16), la tige (42) présentant un clapet (17) de
fermeture étanche de la communication entre ledit
passage et l’orifice aval (46) lorsque ladite tige est
en positon stable.

10. Ensemble selon la revendication 8 ou 9, caractérisé
en ce que l’orifice amont (45) est séparé de la portée
d’appui (43) par une portion (52) de la tige (42) qui
est équipée d’une structure d’évent (53), ladite struc-
ture étant localisée afin que la portée (43) puisse

9 10 



EP 2 792 418 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

être en communication étanche avec le réservoir
source (18) lors de la connexion du flacon remplis-
sable par appui et pour empêcher la mise en com-
munication étanche de l’orifice amont (45) avec le
réservoir source (18) par appui sur la portion (52).

11. Ensemble selon la revendication 10, caractérisé en
ce que l’orifice amont (45) débouche axialement
sous une portion inférieure (52) de la tige (42), ladite
portion présentant au moins une ouverture latérale
d’évent (53) qui est localisée pour maintenir ouvert
le canal interne (44) en cas d’appui axial étanche
autour dudit orifice amont.

12. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 11, caractérisé en ce que la source (15)
présente un col (21) dans lequel la douille (23) de
connexion est montée.

13. Ensemble selon la revendication 12, caractérisé en
ce que la douille (23) de connexion est équipée de
moyens de retenue qui coopèrent géométriquement
avec le col (21), lesdits moyens étant agencés pour
retenir la douille (23) lors de la déconnexion et/ou
de la connexion du dispositif (20) de distribution -
respectivement de la soupape (14) de remplissage.

14. Ensemble selon l’une des revendications 12 ou 13,
caractérisé en ce que le dispositif (20) de distribu-
tion est connecté dans la douille (23) par fixation
réversible sur le col (21).

15. Ensemble selon la revendication 14, caractérisé en
ce que le dispositif (20) de distribution comprend un
manchon (34) pourvu de moyens de fixation autour
du col (19) et une frette (35) montée autour dudit
manchon par l’intermédiaire d’un dispositif de dépla-
cement réversible entre une position haute dans la-
quelle les moyens de fixation sont libres de sorte à
permettre le positionnement dudit manchon autour
dudit col et une position basse dans laquelle lesdits
moyens de fixation sont contraints sur ledit col pour
assurer la fixation étanche dudit manchon sur ledit
col.

16. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 15, caractérisé en ce que le réservoir rem-
plissable (2) présente une dépression d’air qui est
agencée pour, par connexion du flacon remplissa-
ble, induire le remplissage dudit réservoir par aspi-
ration du produit conditionné dans le réservoir sour-
ce (18).

17. Ensemble selon la revendication 16, caractérisé en
ce que le dispositif (10) de distribution du flacon rem-
plissable (2) fonctionne sans reprise d’air dans ledit
réservoir en compensation du volume de produit dis-
tribué.

11 12 



EP 2 792 418 A1

8



EP 2 792 418 A1

9



EP 2 792 418 A1

10



EP 2 792 418 A1

11



EP 2 792 418 A1

12

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 2 792 418 A1

13

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 2 792 418 A1

14

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 294864 [0037]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

